
Résumé du rapport final – Prévention du tabagisme dans l’animation jeunesse en milieu ouvert 

 

Description du projet : 

Le projet prévoit que le réseau de l’association pour l’animation jeunesse en milieu ouvert (TOJA) du 

canton de Thurgovie développe un manuel sur la prévention du tabagisme pour les responsables des 

services d’animation jeunesse en milieu ouvert du canton. Ce manuel doit contenir des informations 

sur le thème du tabac et des projets qui peuvent être directement mis en œuvre avec les jeunes, au 

sein des services d’animation. L’objectif est de mieux ancrer cette thématique dans l’animation 

jeunesse et de sensibiliser davantage les jeunes. Au cours du projet, des désaccords sont apparus 

dans l’association de soutien TOJA tant au niveau de l’orientation que de la collaboration au sein du 

réseau. L’association TOJA a par conséquent été dissoute et la direction du projet a été confiée à la 

Ligue pulmonaire de Thurgovie1. 

 

Déroulement du projet1 : 

La première année, un questionnaire a permis d'obtenir une vue d’ensemble des besoins des services 

d’animation jeunesse en milieu ouvert en matière de prévention du tabagisme. Les connaissances 

récoltées ont été, comme prévu, discutées lors d’un atelier ; la participation des animateurs et des 

jeunes était cependant limitée, que ce soit pour le questionnaire ou lors de l’atelier. La deuxième 

année, sur cette même base, cinq projets ont été élaborés pour le manuel lors de six séances et les 

étapes suivantes ont été définies. Le budget nécessaire pour implanter les projets dans l’animation 

jeunesse a été remanié pour la troisième année, mais n’a pas été financé par le Fonds de prévention 

du tabagisme (FPT), ce qui a entraîné des coupes considérables. Par conséquent, le manuel a été 

achevé, mais dans un format réduit et le financement n’a été garanti que pour la formation continue 

des animateurs jeunesse (c’est-à-dire seulement pour l’un des cinq projets prévus). Cette formation 

continue a été proposée pendant la quatrième année aux animateurs jeunesse et le manuel a été 

distribué aux services cantonaux et nationaux pour l’animation jeunesse et la prévention du tabagisme 

sous le titre « Yes I can ! Pfannenfertige Tabak-Präventionsprojekte für die Jugendarbeit ». Comme 

aucun financement n’a pu assurer l’implantation du projet, la direction du projet n’a finalement eu 

aucun contrôle sur l’utilisation effective du manuel. La mise en œuvre du projet n’a donc pas été 

évaluée comme prévu. Les trois objectifs principaux n’ont pas non plus été atteints. 

 

Recommandations2 : 

Il faut absolument recommander un projet de conceptualisation fondé sur des preuves. Une recherche 

approfondie aurait montré qu’il n’existait à ce moment-là aucun projet de référence pour la prévention 

du tabagisme dans le contexte des loisirs et de l’animation jeunesse, que ce soit en Suisse ou dans 

les régions frontalières. Le projet n’a pas été reconnu et mené comme un projet pilote, ce qui a 

engendré toute une série de difficultés. Personne n'a vérifié si la direction du projet était qualifiée et 

les ressources allouées au projet ont été insuffisantes. La conceptualisation dans son ensemble aurait 

dû être initiée autrement (objectifs, budget, organisation du projet, implantation, évaluation, 

valorisation, etc.). 

Le budget n’était fixé et accepté que pour les deux premières années du programme et les ressources 

pour les deux années suivantes étaient incertaines (années pendant lesquelles les groupes cibles 

auraient réellement été touchés). La planification prévoyait qu’après deux ans de subventions du FPT, 

une proposition de budget serait reçue pour la suite. Tout a été pensé ainsi, mais le FPT a refusé de 

financer l’implantation des projets. Il faut que le budget soit fixé dès le début et pour la durée entière 

du programme, et que divers scénarios soient envisagés. 
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